
Montreuil, le 7 Avril 2009

La reprise d’anciennet� des CDD en CDI, Qu�sako ?

En 2007, 16 502 CDD (dont 53% de femmes) pour un effectif 
global de 279 785 dont 16 069 dans les niveaux I et II. Depuis 
1991, mise en place des contrats de droits priv�s � La Poste, 
la CGT se bat pour que le CDI � temps complet soit la norme 
et que toute l'anciennet� acquise dans diff�rents contrats soit 
reconnue. Depuis ces multiples actions, de nombreux CDD 
ont �t� transform�s en CDI. Aujourd’hui, la CGT se bat avec 
ces agents en CDI pour gagner la reprise de leur 
anciennet� en CDD (� l’�poque). Pourquoi ? Souvent La 
Poste ne reconna�t que l’anciennet� du dernier contrat en 
CDD jointif au passage en CDI. En ne reconnaissant pas
totalement l'anciennet�, La Poste l�se les postiers sur leur 
salaire imm�diat, leur d�roulement de carri�re, le calcul des 
droits � la retraite.
La CGT a engag� une campagne de lutte pour faire 
reconna�tre cette anciennet�. A ce jour, La Poste refuse de 
n�gocier globalement au niveau du si�ge ou des m�tiers, 
renvoyant celle ci au niveau des NOD. C’est inacceptable. 
Pour la Cgt, il faut inonder les directions de requ�tes, 
d'interventions des postiers. Dans tous les services, 
approprions-nous les n�gociations salariales en 
interpellant l’ensemble des Chefs d’Etablissement 
pour gagner la reprise d’anciennet� des CDD 
collectivement. Ces n�gociations doivent se traduire 
par du plus dans les poches des salari�s.

Avec le personnel, la CGT FAPT agit …

Depuis de nombreuses ann�es, la CGT FAPT avec les 
ACO a contest�, propos�, rassembl�, lutt�, n�goci� et 
recommenc� jusqu’� la prise en compte r�elle de leurs 
revendications. La mobilisation du personnel avec la 
CGT a contraint La Poste � revoir sa copie pour que 
les agents en CDD recouvrent leurs droits. Pour la 
CGT, La Poste doit respecter les l�gislations en 
vigueur, elle n’est pas en dehors des lois.
A l’appui des diff�rentes luttes dans les d�partements 
pour gagner la reprise int�grale de l’anciennet� des 
Contrats � Dur�e D�termin�e (CDD) des agents en 
Contrat � dur�e Ind�termin�e (CDI), la CGT FAPT est 
intervenue aupr�s du si�ge de La Poste en 2008-2009 
par courrier (ci- dessous), dans le cadre des diff�rentes 
n�gociations en cours dont les n�gociations salariales.

Maintenant ! Haussons le ton, frappons les 400 
coups ! Rassemblons nous et exigeons partout, 
la reprise de l’anciennet� d�s le premier contrat 
en CDD, dans tous les services. Emparons nous 
des n�gociations salariales pour r�clamer notre 
d�. La crise c’est eux, la solution c’est nous
Tous !

Les �chos des d�partements 
La Bretagne a �t� � l’initiative des 
luttes et des acquis sur ce dossier. 
D’autres d�partements ont suivi (La 
Gironde…).Ils ont obtenu la reprise 
de l’anciennet� au 1er CDD, soit � 
la date d’embauche de l’agent.

Nous devons l’obtenir partout. Les contractuels du 
CTC du Mans sont en cours de n�gociation. D’autres 
d�partements nous ont inform�s des initiatives prises 
depuis quelques mois. A ce jour, 21 d�partements 
connus ont la m�me d�marche. C’est encore trop 
peu !… Interpellons partout les militants pour que 
l’action collective soit entendue dans toutes les 
directions. Pesons plus fort pour avancer sur nos 
revendications ! Si besoin est, en saisissant 
collectivement les conseils de Prud’hommes en 
lien avec l’action syndicale.

Montreuil le 3 Juin 2008

Monsieur Georges LEFEBVRE
Directeur G�n�ral de La Poste
44 boulevard de Vaugirard
75 757 PARIS cedex 15 

Objet : demande d’audience sur reprise d’anciennet� des CDD

Monsieur le Directeur g�n�ral,
La question de la reprise d’anciennet� des CDD est pos�e dans les 
services de La Poste.
Interpell�e par nos soins, la Direction du courrier nous a inform� qu’une 
note RH �tait en cours afin d’�tablir un cadrage national, que cette 
circulaire serait du seul ressort de l’entreprise.
Nous pensons que cette question qui touche un grand nombre de salari�s 
dans la diversit� des situations n�cessite l’ouverture d’une v�ritable 
n�gociation avec les organisations syndicales.
Notre F�d�ration CGT des activit�s postales et de t�l�communications 
demande � �tre re�ue sur ce sujet.
Dans l’attente d’une r�ponse favorable � cette demande d’audience, 
veuillez croire, Monsieur le Directeur g�n�ral � l’assurance de notre 
parfaite consid�ration

Pour la FAPT CGT
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Mod�le de requ�te
Nom - Pr�nom 
Grade
Identifiant
Service

� Monsieur le Directeur de La Poste
(DOTC………...) 
Grand Public….) 
(DO Colis …….)

(CRSF)

Objet : demande de reprise d’anciennet�
Je suis employ�(e) � La Poste de …………. sous CDI depuis le 
………….  Ant�rieurement, j’ai cumul� …… (ou de nombreux) 
Contrats � Dur�e D�termin�s sur diff�rents �tablissements 
(………………………) pour des besoins permanents de 
l’entreprise.
Or, l’anciennet� administrative et celle de r�mun�ration figurant 
sur mes bulletins de paie ne tiennent pas compte de ces 
contrats, de cette exp�rience acquise.
Je vous demande de bien vouloir mettre mes bulletins de paie 
et mon contrat de travail en conformit� avec mon anciennet� 
r�elle,  soit le …………....

DATER et SIGNER
(Remettre l’original au chef d’�tablissement

Garder une copie pour soi et transmettre une autre au syndicat 
d�partemental CGT)

Bulletin de contact et de syndicalisation CGT 
NOM : …………………………….…… Pr�nom : …………….………….…………
Adresse : ………………………………………………………………...……….……………
……………………………………..……………………...……………………….……………
Code Postal : ……………………..…Ville :………………………………………………….
Facultatif :  (perso.) ………………….…….………… (profes.) …………………………….………………………………
Grade/ Classification : ………….…. M�tier :………….………..………...….………………….…………….
Service/Bureau (nom et adresse) : ……………………………………..…………..….………………………………….
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Vous avez �t� en CDD, faites-vous conna�tre aupr�s des militants de votre 
section syndicale, de votre syndicat d�partemental CGT FAPT.

Votre anciennet� doit �tre celle de votre entr�e effective � La Poste.
ACO, gagnons la reconnaissance de notre anciennet� en CDD sur notre 

salaire, notre d�roulement de carri�re, notre calcul des droits � la retraite… 
Emparons nous des n�gociations salariales, du 1er mai pour la 

satisfaction r�elle de nos revendications !
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F�d�ration CGT
263 rue de Paris
93515 MONTREUIL

Paris, le 14 juin 2008

Monsieur,

Par un courrier adress� au Directeur G�n�ral le 3 juin 2008, vous exprimez le 
souhait d’une n�gociation sur la reprise d’anciennet� des CDD.

Cette question recouvre en r�alit� une tr�s grande diversit� de situations, 
exprim�es le plus souvent au travers de demandes individuelles qui sont 
alors �tudi�es par les territoires.

Pour ces raisons, nous n’envisageons pas de prendre de dispositions 
nationales sur ce sujet.

Je vous prie de croire, Monsieur, en l’assurance de ma consid�ration 
distingu�e.


